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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 19 BIS, insérer l'article suivant:

Après l’article 1740 E du code général des impôts, il est inséré un 13 ainsi rédigé :

« 13 : Sanctions complémentaires

« Art. 1740 F. – Les personnes physiques et morales coupables de l’une des infractions en matière 
d’impôts directs, de taxe sur la valeur ajoutée et autres taxes sur le chiffre d’affaires, de droit 
d’enregistrement, de taxe de publicité foncière, de droit de timbre prévu par le présent code, ou de 
cotisations et de contributions prévues par le code de la sécurité sociale, et se trouvant en état de 
récidive légale ne peuvent plus bénéficier, pour une durée de cinq ans, de tout dispositif de crédit 
d’impôt ou de déduction fiscale sur le paiement des impôts directs et taxes assimilées définies au 
titre premier du présent code auxquels elles sont assujetties.

« En cas de seconde récidive, la sanction prévue au premier alinéa devient définitive. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La lutte contre les fraudes passe nécessairement par un renforcement des sanctions prévues à 
l’encontre des fraudeurs, notamment dans un but dissuasif. Ainsi, cet amendement prévoit pour 
toute personne physique ou morale s’étant rendue coupable de fraude fiscale ou de fraude aux 
cotisations sociales et se trouvant en état de récidive légale une impossibilité de bénéficier pendant 
cinq ans de tout dispositif de crédit d’impôt ou de déduction fiscale, cette sanction devenant 
définitive en cas de seconde récidive.


